
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE55712

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

cotisations
Question écrite n° 55712

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité
et de la ville sur l'application de l'article L. 241-10 III du code de la sécurité sociale, tel que modifié par la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2008, à un établissement public de coopération intercommunale (EPCI),
en l'occurrence le Sivom du Bruaysis, qui exerce plusieurs compétences en termes de prise en charge des
personnes âgées et de la dépendance, notamment en ce qui concerne l'aide à domicile. L'article cité en
référence dispose que les organismes habilités au titre de l'aide sociale ou ayant passé une convention avec un
organisme de sécurité sociale peuvent en effet prétendre à l'exonération des cotisations patronales pour l'emploi
d'aides à domicile. Cette disposition, qui concerne les structures qui ne sont ni des associations d'aide à
domicile telles que définies à l'article 129-1 du code du travail, ni des centres communaux ou intercommunaux
d'actions sociales, impacte cependant les structures pouvant être considérées comme offrant les garanties de
professionnalisme nécessaires pour intervenir chez les personnes âgées au titre de l'article L. 241-10 I du code
de sécurité sociale. Si l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) a reconnu expressément
ce point, l'URSSAF du Pas-de-Calais ayant par ailleurs entériné cette disposition et remboursé au Sivom du
Bruaysis 357 550,52 euros sur la durée de la prescription, la CNRACL s'y refuse toujours considérant que
l'article L. 241-10 III du code de la sécurité sociale s'applique uniquement aux centres communaux ou
intercommunaux d'action sociale. Aussi, parce qu'il ne fait aucun doute que, dans l'esprit de la loi, comme
appliqué par l'URSSAF, c'est l'activité d'aide ménagère qui génère l'exonération et non la qualité de la structure,
il lui demande de faire en sorte que le dispositif d'exonération des charges patronales de retraite puisse être
appliqué stricto sensu par la CNRACL aux organismes correspondants.
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